
Parc national
£*de La Réunion

Autorisation spéciale

Arrêtén°DIR-l-2024-183

Nom du projet : PNRUN - PRISE DE VUE ET DE SON ET SURVOL EN DRONE EN
C UR DE PARC NATIONAL - BOISSEL
Numérode dossier : 2024/AD/742
Pétitionnaire: StéphaneBOISSEL
Localisation : ensemble du c ur du Parc national

Le Directeur de l'établissementpublic du Parc national de La Réunion,

Vu le Code de l'environnement, notamment son article L. 331-4-1 ;
Vu le décretn" 2007-296 du 5 mars 2007, créantle Parc national de La Réunion.
Vu le décret n° 2014-49 du 21 janvier 2014, approuvant la charte du Parc national de La
Réunionfixant la modalitéd'application de la réglementationen c ur (MARC ur), notamment
sa MARC ur n°28 ;
Vu l'arrêtéministérieldu 9 mai 2017 portant nomination du directeur de l'Etablissement public
du Parc national de La Réunion ;
Vu l'arrêtén'DIR-2022-203 portant réglementation du survol motorisé et des déposes en
hélicoptèreen c ur du Parc national de La Réunion ;
Vu la délibérationn°CA/2023-010 du Conseil d'administration du 09 novembre 2023 portant
réglementationdes prjses de vue et de son dans le c ur du Parc national de La Réunion ;
Vu la demande de Stéphane BOISSEL, en date du 22 août2024, réceptionnéepar le Parc
national de La Réunion le 26 août2024 et relatif au dossier n° 2024/AD/742 ;

Considérantque les prises de vues et de son, objet de la demande, seront réaliséesen c ur
du Parc national de La Réunion,dans le cadre d'une activitéprofessionnelle ;
Considérantles prises de vue et de son professionnelles dans le c ur du Pare national sont
encadréespar la délibérationdu Conseil d'Administration n'CA/2023-010 ; que dans le c ur
naturel, les prises de vue et de son sont soumises àautorisation expresse et préalable du
Directeur du Parc national de La Réunion lorsqu'il est prévu une mise en scène, c'est-à-dire
que le milieu naturel est utilisécomme arrière-planet n'est pas le sujet principal de la prise de
vue ;
Considérantles prises de vue et de son professionnelles dans le c ur du Parc national sont
encadréespar la délibérationdu Conseil d'Administration n'CA/2023-010 ; que dans le c ur
habitéet cultivé, les prises de vue et de son sont soumises àautorisation expresse et préalable
du Directeur du Parc national de La Réunion lorsque le projet de prise de vue et de son
nécessite de déroger aux prescriptions généralesde l'article 2 de la délibérationci-dessus
citée ;
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Considérantque les impacts du projet objet de la demande sont négligeables(pas de décor,
pas de bivouac ou de campement envisagé, prise de vue depuis les sentiers et espaces
ouverts, équipementtransportéàdos d'homme, pas d'éclairageartificiel la nuit) ;
Considérantla nécessitéd'encadrer les activitésde prise de vue et de son pour garantir leur
concours ou leur compatibilité avec les objectifs de protection des patrimoines du c ur et
garantir la conservation du caractèrede celui-ci ;
Considérantque le survol en drone, objet de la demande, sera réaliséen c ur du Parc
national de La Réunion ;
Considérant que le survol en drone, objet de la demande, est prévu dans une zone
réglementéepar l'arrêtén°DIR-2022-203, et dont le survol n'est possible que sous réserve
d'avoir obtenu au préalablel'autorisation du Directeur du Parc national de La Réunion ;
Considérantque le survol en drone est nécessaire pour la réalisation d'images (photos et
vidéos)dans le cadre de projets audiovisuels, conformémentaux dispositions de l'article 1.3
de l'arrêtésusvisé ;
Considérant qu'il n'y a pas de solution alternative environnementalement, socialement et
économiquementacceptable, et que les impacts sur le site de survol sont compatibles avec la
préservationdu caractèredu Parc national de La Réunion ;
Considérantla nécessitéd'encadrer les activitésde survol pour garantir leur concours ou leur
compatibilité avec les objectifs de protection' des patrimoines du c ur et garantir la
conservation du caractèrede celui-ci ;

AUTORISE

Article 1 : Obiet

Le Directeur du Parc national de La Réunion autorise la prise de vue et son et le sun/ol en
drone du c ur de Parc national.
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Cette autorisation est accordéeàStéphaneBOISSEL pour un maximum d'un (1) drone.

Article 2 : Durée

La présenteautorisation est valable jusqy'au 31 décembre2024.

Article 3: Prescriptions générales

La présenteautorisation est délivréesous réservedu respect des prescriptions ci-dessous.

o Tout abandon de déchet,mêmebiodégradable(susceptible de favoriser la prolifération
des rats, constituant une menace pour les espècesd'oiseaux et de plantes indigènes),
est interdit. Les déchetsdoivent êtreramenésetjetésen dehors du c ur.

o L'usage du feu est strictement interdit en dehors des aménagements permanents
maçonnés,non mobiles aménagéspar le gestionnaire des lieux et des réchauds
portatifs autonomes. Les combustibles nécessairesdoivent êtreamenés.

o Aucune atteinte ne doit être portéeàla végétation,àla faune, aux minérauxet aux
formations géologiques.
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La circulation des véhiculesàmoteur est interdite en dehors des voies classéesdans
le domaine public routier de l'Etat, des départementset des communes, des chemins
ruraux et des voies privéesouvertes àla circulation publique des véhiculesàmoteur,
conformément aux dispositions de l'article L. 362-1 du Code de l'environnement, en
vue d'assurer la protection des espaces naturels.

Le statiônnement des véhicules est autorisé exclusivement sur les lieux ouverts au
stationnement public.

Le bénéficiaires'assure qu'une procédure de biosécuritésur tout son équipement

(appareils photo, caméras, sac, chaussures, vêtements...) est réaliséeavant l'accès
au site. Pour ce faire, il garde une trace des modalitésde la procédurede biosécurité
mise en  uvre ainsi que des vérificationsqu'il a menées(registre biosécuritéou autre).
Ce registre pourra faire l'objet de contrôledu Parc national.

Article 4 : Prescriptions relatives àla prise dçvue et de son

La présenteautorisation est accordéesous réservedu respect des prescriptions suivantes.

4.1 Accèsausite
o L'ensemble de l'équipedevra emprunter des sentiers baliséset ouverts au public pour

accéderau lieu des prises de vue et de son.

o Sur le site des prises de vue et de son, une vigilance particulièreest apportéesur la
circulation des personnes afin de limiter le piétinementet les traces pérennesayant un
impact sur le paysage de la Plaine des Sables. Aucune atteinte àla végétationne doit
êtreopérée,notamment ne pas piétiner, casser, couper la végétationlors des prises

, de vues, lors de l'accèsau site de tournage et du stationnement des véhiculesutilisés
pour accéderaux site ou pour le soutien technique. Une vigilance toute particulière
sera apportéeaux individus de Myosotis de Bourbon (Cynoglossum borbonicum).

o Sur le massif de la Roche Ecrite, une vigilance particulière est apportée pendant la
périodede reproduction du Tuit-tuit (Echenilleur de Bourbon ; Lalage newtonl) entre
septembre et mars. Une vigilance lors du cheminement pour limiter le dérangementet
une gestion stricte des déchetssera apportéesur le territoire de cette espèce.

o L'accèsvers le site de la prise de vue et de son, de nuit avec utilisation d'un équipement
d'éclairageportatif individuel est autorisé. .

4.2 Matôrielset installations logistiques

o L'usage de matériel(caméras,décors,échelles,travelings, matérielsd'éclairageet de
son, stabilisateurs etc.) en milieu naturel doit être limitéaux élémentsdécritsdans le
dossier de demande d'autorisation.

o La fixation de matérielau sol, sur des minéraux,parois rocheuses ou sur la végétation
est interdite.
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o Le transport des matérielsde prises de vue et de son se fait àdos d'homme.

o L'usage de matérielsonore amplifiéest interdit.

o L'installation d'élémentsde décorsest interdite.

4.3 Modalités de réalisation des prises de vue et de son
o Les prises de vue et de son doivent se faire depuis les sentiers et sur les zones

ouvertes au public sur le massif du Maïdo, sur le massif de la Roche Ecrite, àMare-
Longue et dans les zones de naturalitéspréservéestelles que définiesdans la Charte.

o L'utilisation de drone est autorisée.

o La réalisationdes prises de vue et de son se fait sans public.

o Les prises de vue et de son ne doivent pas faire l'apologie ou l'élogede pratiques,
d'usages ou d'activitéscontraires àla réglementationdu parc national en vigueur ou à
son caractère.

o Les images utilisées àdes fins commerciales ou de promotion du territoire sont
signalées au public comme ayant étéprises dans le c ur du Parc national et sont
accompagnées d'un génériqueou de mentions techniques (mention : «séquence(s)
tournée(s)/ cliché(s) pris en c ur du parc national de La Réunion avec l'autorisation
de l'établissementdu Parc national »}.

o Les images publiéessur les réseauxsociaux Instagram et Facebook doivent identifier
le compte du Parc national (Pour instagram : @parc_national_reunion ; Pour
Facebook : @Parc national de La Réunion).

o L'utilisation du logo de l'UNESCO ou de celui du Patrimoine Mondial est strictement
interdit pour tout produit ou action faisant l'objet d'une commercialisation.

o Le bivouac/campement est interdit.

o Aucyne atteinte ne doit êtreportéeàla faune.

o Le prélèvementde végétaux,y compris de végétauxmorts, est interdit.

o La quiétudedes lieux doit êtremaintenue (respect du calme et de la tranquillité des
lieux, non dérangementdes autres visiteurs...)

o Aucune lumière (phares des véhicules en stationnement, feu ou spots lumineux) ne
doit êtreutiliséeentre 22h et 4h du matin.

Articte 5 : Prescriptions particulièresconcernant le survol en drone

o Le drone est en permanence pilotéàvue.

o II est interdit de survoler des personnes sans leurs autorisations expresses.

o II est interdit de voler de nuit.
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Dans le c ur habité (cirque de Mafate), le survol en drone est interdit de voler au-
dessus des habitations, et est autoriséuniquement de 06 heures à17 heures.

Le télépilotedoit rester sur les sentiers et sur les zones ouvertes au public sur le massif
du Maïdo, sur le massif de la Roche Ecrite, àMare-Longue et dans les zones de
naturalitéspréservéestelles que définiesdansla Charte.

En cas d'accident, le bénéficiairedoit récupérertous les élémentsde son appareil le
plus rapidement possible. Le bénéficiairedoit êtreéquipépour stopper un éventuel
départdëfeu en cas d'incident.

Article 6 : Prescriptions relatives àl'information de l'équipe

o Le bénéficiairedoit informer et sensibiliser l'ensemble de l'équipe sur le fait que les
prises de vue et de son sont réaliséesen c ur du Parc national de La Réunion,faisant
partie du Bien inscrit au Patrimoine mondial par l'UNESCO, ce qui implique, pour le
bénéficiaire,de respecter et/ou de faire respecter l'ensemble des prescriptions de la
présenteautorisation. •

o Un exemplaire de la présente autorisation doit être disponible à l'ensemble des
membres de l'équipesur le lieu sur de réalisationde la prise de vue et de son, ainsi
que pendant la périodepréparation.

Article 7 : Prescriptions relatives àl'information du Parc national^lej-aj'euûion

o Le bénéficiaireinforme le Parc national (autorisationsfaireunlon-oarcnational.fr) de la
date de la réalisationdes prises de vue et de son au moins 24h avant son déroulement.

o Le bénéficiaireinforme le Parc national de tout incident survenu lors des prises de vue
et de son.

o Au plus tard le 15 janvier 2025, le bénéficiairedoit transmettre au Parc national
(autorisations@reunion-parcnational.fr) un bilan des prises de vue réaliséespar drone
au titre de la présenteautorisation. Ce bilan comprend au minimum la localisation de
la prise de vue, la durée et l'objet des prises de vue, ainsi que le cas échéant,les
difficultésrencontrées. •

Article 8 : NIesures de contrôle

o La mise en  uvre de la présenteautorisation peut faire l'objet de contrôlesdans les
conditions mentionnéesaux articles L. 170-1 et suivants du code de l'environnement,
notamment par les agents de l'établissementpublic du Parc national de La Réunion.

La mise en  uvre des prescriptions de la présente autorisation est placée sous la
responsabilitédu bénéficiaire,qui devra êtreen mesure d'en présenterun exemplaire
àtout moment, notamment en cas de contrôle.
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Article 9 : Autres obligations

Cette autorisation n'exonère pas des autres autorisations requises par la réglementation en
vigueur sur le territoire du c ur du parc national (notamment auprèsde l'Office National des
Forêts,du Départementou du propriétairedu terrain).
II ne se substitue pas aux obligations du bénéficiairevis-à-vis des autres réglementations
(environnementales ou non) en vigueur applicables au projet intéressé.

Article 10 : Sanctions

Le non-respect de la présenteautorisation ou d'une disposition prévuepar la réglementation
généraledu parc national, expose le bénéficiaireà des sanctions administratives et/ou
pénales.

Article 11 : Voies et délaisde recours
*

La présenteautorisation peut êtrecontestéepar recours gracieux auprèsde l'autoritéqui la
délivre, par envoi recommandé,dans un délaide deux mois àcompter de sa notification. EIIe
peut également être contestée dans le même délai devant le Tribunal administratif
territorialement compétent.

Article 12 : Publication

La présenteautorisation est notifiéeau bénéficiaireet publiéepour l'information des tiers au
recueil des actes administratifs de l'établissement public du Parc national de La Réunion
(http://www.reunion-parcnational.fr/fr/raa).

A La Plaine-des-Palmistes, le

Le Directsur

Copies :•
-ONF
- PNRun : Secteurs
Est, Ouest, Nord et
Sud, SPPN, Service
communication
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